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                    COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE

                     Feuille d'informations municipales
 


                         N°184 du mercredi 8 juillet 2015





  
Campagne d’information des usagers :

Calitom poursuit sa campagne d’information des usagers relative à l’utilisation de bacs conformes au 1er janvier 2016. Pour plus de renseignements, rendez vous sur le site de la commune : www.aussac-vadalle.fr, menu Ma commune – cadre de vie.
Bourse départementale d’éducation :

Le Conseil Départemental accompagne les étudiants et apprentis charentais dans le cadre de son dispositif de « Bourses Départementales d’éducation ». Des plaquettes présentant les conditions de l’intervention du Département pour l’année universitaire 2015-2016 sont à votre disposition en mairie. Pour plus de renseignements : 05.16.09.75.85 et 05.16.09.68.98. 

Repas de l’été de l’Amicale des Anciens Combattants :

L’Amicale des Anciens Combattants organise un repas le 06 juillet au Centre Socioculturel à partir de 

midi. Réservation avant le 09 juillet au 05.45.20.62.59 ou au 05.45.20.30.81.
Fermeture du secrétariat :

Le secrétariat de mairie sera fermé du 13 juillet au 17 juillet inclus.

Inscriptions navette scolaire 2015/2016 :

Les inscriptions des lycéens pour la navette scolaire devront se faire avant le 13 août 2015 à la Mairie aux heures d’ouverture : le lundi de 14h à 18h, le mardi de 9h à 12h, et le jeudi de l4h à 17h30 ou par téléphone au 05 45 20 61 60.

L’usage de la navette scolaire est  réservé aux lycéens pour se rendre à l’arrêt de bus de Tourriers, en liaison avec la desserte régulière de bus d’Angoulême. Les premiers inscrits seront prioritaires.
Soirée théâtre à Puymerle :

Le FALM organise une soirée théâtrale à Puymerle le vendredi 10 juillet à 20h30.
Recensement militaire : (enfants nés en 1999)

Depuis la suspension du service national, le recensement  est obligatoire. Il concerne garçons et filles dés l’âge de 16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date d’anniversaire. L’inscription se fait à la mairie du domicile avec présentation d’une pièce d’identité et du livret de famille.

L’attestation de recensement délivrée est obligatoire pour toute inscription aux concours, examens soumis au contrôle de l’autorité de l’état.

Cette démarche citoyenne permet l’inscription systématique sur les listes électorales dés l’âge de 18 ans.

 Les jeunes gens (garçons et filles) nés en – avril-mai-juin  1998  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture munis du livret de famille afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement.
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